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I. Note (10 points) 

À l’aide des documents joints et de vos connaissances, vous rédigerez une note 
synthétique exposant l’évolution des conditions et modalités de réparation du 
préjudice moral né des conditions de détention dans les services pénitentiaires. 

 

II. Cas pratique ( 10 points) 

Lors d’une récente réunion du conseil départemental, un conseiller départemental 
membre de l’opposition, par ailleurs sénateur, a demandé au président comment 
s’applique dans le département une mesure d’organisation relative à la prise en 
charge des mineurs isolés dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance. Le président lui 
a indiqué que cette mesure est prévue dans une délibération du conseil 
départemental du 17 novembre 2018, prise sur le fondement d’une étude 
préparatoire élaborée par un cabinet de conseil, et que les services du département 
seront chargés de l’appliquer selon les modalités prévues par une note de service 
qu’il a prise le 12 février 2019.  

Le sénateur vous demande : 

1) s’il dispose encore des voies d’action juridictionnelle afin d’obtenir que les 
mesures évoquées ne soient pas mises en œuvre dans le département à raison 
de leur illégalité. Quels actes seraient susceptibles, le cas échéant, d’un recours 
juridictionnel ? (6 points) 

2) s’il lui est possible d’avoir communication de l’étude préparatoire à la délibération 
du conseil départemental, qui lui paraît reposer sur des prémisses contestables, 
et n’a pas fait l’objet d’une diffusion publique. Quelle procédure doit-il suivre pour 
obtenir cette communication dans l’hypothèse où celle-ci lui serait à nouveau 
refusée ? (4 points) 
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DOCUMENT 1 

Extrait du code de procédure pénale 

 
 
Article D. 349 

L'incarcération doit être subie dans des conditions satisfaisantes d'hygiène et de salubrité, tant 
en ce qui concerne l'aménagement et l'entretien des bâtiments, le fonctionnement des services 
économiques et l'organisation du travail, que l'application des règles de propreté individuelle 
et la pratique des exercices physiques. 

Article D. 350 

Les locaux de détention et, en particulier, ceux qui sont destinés au logement, doivent 
répondre aux exigences de l'hygiène, compte tenu du climat, notamment en ce qui concerne le 
cubage d'air, l'éclairage, le chauffage et l'aération. 

Article D. 351 
 
Dans tout local où les détenus séjournent, les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour 
que ceux-ci puissent lire et travailler à la lumière naturelle. L'agencement de ces fenêtres doit 
permettre l'entrée d'air frais. La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre aux 
détenus de lire ou de travailler sans altérer leur vue. 

Les installations sanitaires doivent être propres et décentes. Elles doivent être réparties d'une 
façon convenable et leur nombre proportionné à l'effectif des détenus. 
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DOCUMENT 2 

Conseil d'État 
N° 363290 
Section 
Lecture du vendredi 6 décembre 2013 
 
1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges des référés que M. B..., qui 
ne peut se déplacer qu'en fauteuil roulant, a été détenu à... ; que durant cette période il a 
d'abord occupé une cellule ordinaire avant d'être affecté pour une période de quatre mois dans 
une cellule médicalisée située dans un quartier spécialement aménagé pour les détenus 
handicapés ; qu'estimant ses conditions de détention contraires au respect de la dignité de la 
personne humaine, il a, sur la base des constats préalablement établis dans un rapport 
d'expertise, saisi le juge des référés du tribunal administratif de Melun d'une demande tendant 
au versement d'une provision de 9 000 euros en réparation du préjudice subi du fait de ses 
conditions de détention ; que, par une ordonnance du 20 décembre 2011, ce dernier a 
condamné l'Etat à lui verser une provision de 2 000 euros ; que le requérant se pourvoit en 
cassation contre l'arrêt du 5 juillet 2012 par lequel la cour administrative d'appel de Paris a 
ramené cette provision à 300 euros en limitant son bénéfice au préjudice subi du fait de sa 
détention en cellule ordinaire ;  

2. Considérant qu'aux termes de l'article R. 541-1 du code de justice administrative : « Le juge 
des référés peut, même en l'absence d'une demande au fond, accorder une provision au 
créancier qui l'a saisi lorsque l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable. 
Il peut, même d'office, subordonner le versement de la provision à la constitution d'une 
garantie » ; qu'il résulte de ces dispositions que, pour regarder une obligation comme non 
sérieusement contestable, il appartient au juge des référés de s'assurer que les éléments qui lui 
sont soumis par les parties sont de nature à en établir l'existence avec un degré suffisant de 
certitude ; que, dans ce cas, le montant de la provision que peut allouer le juge des référés n'a 
d'autre limite que celle résultant du caractère non sérieusement contestable de l'obligation 
dont les parties font état ; que, dans l'hypothèse où l'évaluation du montant de la provision 
résultant de cette obligation est incertaine, le juge des référés ne doit allouer de provision, le 
cas échéant assortie d'une garantie, que pour la fraction de ce montant qui lui parait revêtir un 
caractère de certitude suffisant ; qu'outre l'appel ouvert aux parties contre sa décision, le 
demandeur peut introduire une requête au fond ; que le débiteur de la provision dispose, en 
l'absence d'une telle requête, de la faculté de saisir le juge du fond d'une demande tendant à la 
fixation définitive du montant de sa dette en application des dispositions de l'article R. 541-4 
du code de justice administrative ; que la qualification juridique opérée par le juge des référés 
lorsqu'il se prononce sur le caractère non sérieusement contestable de l'obligation invoquée 
devant lui peut être contestée devant le juge de cassation tandis que l'évaluation du montant 
de la provision correspondant à cette obligation relève, en l'absence de dénaturation, de son 
appréciation souveraine ;  

3. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à 
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des peines ou traitements inhumains ou dégradants » ; qu'il en résulte, comme en dispose 
l'article D. 189 du code de procédure pénale dans sa version applicable au litige et comme le 
rappelle désormais l'article 22 de la loi du 24 novembre 2009, que tout prisonnier a droit à être 
détenu dans des conditions conformes à la dignité humaine, de sorte que les modalités 
d'exécution des mesures prises ne le soumettent pas à une épreuve qui excède le niveau 
inévitable de souffrance inhérent à la détention ; qu'en raison de la situation d'entière 
dépendance des personnes détenues vis-à-vis de l'administration pénitentiaire, l'appréciation 
du caractère attentatoire à la dignité des conditions de détention dépend notamment de leur 
vulnérabilité, appréciée compte tenu de leur âge, de leur état de santé, de leur handicap et de 
leur personnalité, ainsi que de la nature et de la durée des manquements constatés et des 
motifs susceptibles de justifier ces manquements eu égard aux exigences qu'impliquent le 
maintien de la sécurité et du bon ordre dans les établissements pénitentiaires, la prévention de 
la récidive et la protection de l'intérêt des victimes ; que des conditions de détention qui 
porteraient atteinte à la dignité humaine, appréciées à l'aune de ces critères et à la lumière des 
dispositions du code de procédure pénale, notamment des articles D. 349 à D. 351, 
révèleraient l'existence d'une faute de nature à engager la responsabilité de la puissance 
publique ; 

4. Considérant, d'une part, que si M. B... soutient que la cour a sous-évalué le montant de la 
provision qui lui a été allouée en raison du préjudice moral qu'il a subi du fait de ses 
conditions de détention en cellule ordinaire, il n'apporte au soutien de ses conclusions sur ce 
point aucun élément qui permettrait de regarder comme entachée de dénaturation 
l'appréciation souveraine à laquelle s'est livrée la cour ;  

5. Considérant, d'autre part, que la cour, après avoir relevé, au terme d'une appréciation 
souveraine des faits exempte de dénaturation, que les cellules médicalisées étaient 
spécialement aménagées pour accueillir des personnes handicapées, a pris en considération les 
conditions défectueuses de fonctionnement des équipements, les difficultés de circulation et 
l'humidité régnant dans ces cellules ; qu'en jugeant que, dans les circonstances de l'espèce, ces 
conditions de détention n'atteignaient pas un degré de gravité tel que l'obligation invoquée 
puisse être regardée comme non sérieusement contestable, elle n'a pas commis d'erreur de 
droit ni inexactement qualifié les faits soumis à son examen ; 

6. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le pourvoi de M. B... doit être rejeté, y 
compris les conclusions présentées sur le fondement des dispositions des articles L. 761-1 du 
code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 par Me Spinosi, son avocat ; 

D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : Le pourvoi de M. B... est rejeté.  

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. A... B...et à la garde des sceaux, ministre de 
la justice. 
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DOCUMENT 3 

Conseil d'État 
N° 370896 
10ème / 9ème SSR 
Lecture du vendredi 5 juin 2015 
 
1. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à 
des peines ou traitements inhumains ou dégradants » ; qu'il résulte de l'article D. 189 du code 
de procédure pénale qu'« à l'égard de toutes les personnes qui lui sont confiées par l'autorité 
judiciaire, à quelque titre que ce soit, le service public pénitentiaire assure le respect de la 
dignité inhérente à la personne humaine et prend toutes les mesures destinées à faciliter leur 
réinsertion sociale » ; qu'aux termes de l'article D. 349 du même code : « L'incarcération doit 
être subie dans des conditions satisfaisantes d'hygiène et de salubrité, tant en ce qui concerne 
l'aménagement et l'entretien des bâtiments, le fonctionnement des services économiques et 
l'organisation du travail, que l'application des règles de propreté individuelle et la pratique 
des exercices physiques » ; qu'aux termes des articles D. 350 et D. 351 du même code, d'une 
part, « les locaux de détention et, en particulier, ceux qui sont destinés au logement, doivent 
répondre aux exigences de l'hygiène, compte tenu du climat, notamment en ce qui concerne le 
cubage d'air, l'éclairage, le chauffage et l'aération » et, d'autre part, « dans tout local où les 
détenus séjournent, les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que ceux-ci puissent 
lire et travailler à la lumière naturelle. L'agencement de ces fenêtres doit permettre l'entrée 
d'air frais. La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre aux détenus de lire ou de 
travailler sans altérer leur vue. Les installations sanitaires doivent être propres et décentes. 
Elles doivent être réparties d'une façon convenable et leur nombre proportionné à l'effectif 
des détenus » ; qu'en outre, aux termes de l'article D. 354 de ce code, dans sa rédaction alors 
applicable : « Les détenus doivent recevoir une alimentation variée, bien préparée et 
présentée, répondant tant en ce qui concerne la qualité et la quantité aux règles de la 
diététique et de l'hygiène, compte tenu de leur âge, de leur état de santé, de la nature de leur 
travail et, dans toute la mesure du possible, de leurs convictions philosophiques ou 
religieuses » ;  

2. Considérant qu'en raison de la situation d'entière dépendance des personnes détenues vis-à-
vis de l'administration pénitentiaire, l'appréciation du caractère attentatoire à la dignité des 
conditions de détention dépend notamment de leur vulnérabilité, appréciée compte tenu de 
leur âge, de leur état de santé, de leur personnalité et, le cas échéant, de leur handicap, ainsi 
que de la nature et de la durée des manquements constatés et des motifs susceptibles de 
justifier ces manquements eu égard aux exigences qu'impliquent le maintien de la sécurité et 
du bon ordre dans les établissements pénitentiaires, la prévention de la récidive et la 
protection de l'intérêt des victimes ; que seules des conditions de détention qui porteraient 
atteinte à la dignité humaine, appréciées à l'aune de ces critères et à la lumière des 
dispositions du code de procédure pénale, notamment des articles D. 349 à D. 351 ainsi que 
de l'article D. 354, révèlent l'existence d'une faute de nature à engager la responsabilité de la 
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puissance publique ; qu'une telle atteinte, si elle est caractérisée, est de nature à engendrer, par 
elle-même, un préjudice moral pour la personne qui en est la victime ; 

3. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M.A..., 
condamné à une peine d'emprisonnement d'une durée de quatre ans assortie d'un sursis de 
vingt-huit mois a été incarcéré à la maison d'arrêt des Hauts-de-Seine, du 15 février 2009 au 5 
juin 2010, sa libération étant intervenue à cette date en fin de peine; que, pour annuler le 
jugement du tribunal administratif de Versailles lui accordant une somme de 500 euros à titre 
de réparation du préjudice moral subi à raison des conditions de sa détention dans cet 
établissement, la cour administrative d'appel a retenu l'existence de " dysfonctionnements 
matériels " dans l'aération et le chauffage des cellules ou de certaines douches ainsi que dans 
la distribution des repas et a jugé qu'à supposer certains d'entre eux fautifs, ils ne pouvaient en 
tout état de cause engager la responsabilité de l'administration pénitentiaire dès lors que le 
requérant n'établissait pas l'existence d'un préjudice moral ; qu'en statuant ainsi, alors, d'une 
part, que seules des conditions de détention caractérisant une atteinte à la dignité humaine 
sont de nature à engager la responsabilité de l'administration et que, d'autre part, une telle 
atteinte est de nature à engendrer, par elle-même, un préjudice moral sans que la victime ait à 
en établir l'existence, la cour a commis une erreur de droit ;  

4. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre 
moyen du pourvoi, M. A... est fondé à demander l'annulation de l'arrêt qu'il attaque ; 

5. Considérant que M. A... a obtenu le bénéfice de l'aide juridictionnelle ; que, par suite, son 
avocat peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice 
administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de 
l'espèce, et sous réserve que la SCP Monod, Colin, Stoclet, avocat de M.A..., renonce à 
percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'Etat, de mettre à la charge de 
l'Etat la somme de 3 500 euros à verser à cette SCP ;  

D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : L'arrêt du 26 mars 2013 de la cour administrative d'appel de Versailles est 
annulé. 

Article 2 : L'affaire est renvoyée à la cour administrative d'appel de Versailles. 

Article 3 : L'Etat versera à la SCP Monod, Colin, Stoclet une somme de 3 500 euros en 
application des dispositions du deuxième alinéa de l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991, 
sous réserve qu'elle renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de 
l'Etat. 

Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. B...A...et à la garde des sceaux, ministre de 
la justice. 
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DOCUMENT 4 

Conseil d'État 
N° 389711 
10ème - 9ème chambres réunies 
Lecture du vendredi 13 janvier 2017 
 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. B... a été incarcéré au sein 
de la maison d'arrêt de Rouen du 14 juillet 2011 au 14 septembre 2012. Après avoir 
vainement présenté au garde des sceaux, ministre de la justice une demande d'indemnisation, 
il a saisi le tribunal administratif de Rouen d'une demande tendant à la condamnation de l'Etat 
à lui verser une somme de 4 900 euros en réparation du préjudice moral subi en raison de 
conditions de détention portant atteinte à la dignité humaine. Il se pourvoit en cassation à 
l'encontre du jugement du 27 janvier 2015 par lequel le tribunal administratif de Rouen a 
rejeté sa demande.  

2. Aux termes de l'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants ». Il résulte de l'article D. 189 du code de procédure 
pénale qu'« à l'égard de toutes les personnes qui lui sont confiées par l'autorité judiciaire, à 
quelque titre que ce soit, le service public pénitentiaire assure le respect de la dignité 
inhérente à la personne humaine et prend toutes les mesures destinées à faciliter leur 
réinsertion sociale ». Aux termes de l'article D. 349 du même code : « L'incarcération doit 
être subie dans des conditions satisfaisantes d'hygiène et de salubrité, tant en ce qui concerne 
l'aménagement et l'entretien des bâtiments, le fonctionnement des services économiques et 
l'organisation du travail, que l'application des règles de propreté individuelle et la pratique 
des exercices physiques ». Aux termes des articles D. 350 et D. 351 du même code, d'une part, 
« les locaux de détention et, en particulier, ceux qui sont destinés au logement, doivent 
répondre aux exigences de l'hygiène, compte tenu du climat, notamment en ce qui concerne le 
cubage d'air, l'éclairage, le chauffage et l'aération » et, d'autre part, « dans tout local où les 
détenus séjournent, les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que ceux-ci puissent 
lire et travailler à la lumière naturelle. L'agencement de ces fenêtres doit permettre l'entrée 
d'air frais. La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre aux détenus de lire ou de 
travailler sans altérer leur vue. Les installations sanitaires doivent être propres et décentes. 
Elles doivent être réparties d'une façon convenable et leur nombre proportionné à l'effectif 
des détenus ».  

3. En raison de la situation d'entière dépendance des personnes détenues vis-à-vis de 
l'administration pénitentiaire, l'appréciation du caractère attentatoire à la dignité des 
conditions de détention dépend notamment de leur vulnérabilité, appréciée compte tenu de 
leur âge, de leur état de santé, de leur personnalité et, le cas échéant, de leur handicap, ainsi 
que de la nature et de la durée des manquements constatés et des motifs susceptibles de 
justifier ces manquements eu égard aux exigences qu'impliquent le maintien de la sécurité et 
du bon ordre dans les établissements pénitentiaires ainsi que la prévention de la récidive. Les 
conditions de détention s'apprécient au regard de l'espace de vie individuel réservé aux 
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personnes détenues, de la promiscuité engendrée, le cas échéant, par la sur-occupation des 
cellules, du respect de l'intimité à laquelle peut prétendre tout détenu, dans les limites 
inhérentes à la détention, de la configuration des locaux, de l'accès à la lumière, de l'hygiène 
et de la qualité des installations sanitaires et de chauffage. Seules des conditions de détention 
qui porteraient atteinte à la dignité humaine, appréciées à l'aune de ces critères et des 
dispositions précitées du code de procédure pénale, révèlent l'existence d'une faute de nature à 
engager la responsabilité de la puissance publique. Une telle atteinte, si elle est caractérisée, 
est de nature à engendrer, par elle-même, un préjudice moral pour la personne qui en est la 
victime.  

4. En premier lieu, il ressort des termes du jugement attaqué que le tribunal administratif s'est 
fondé, pour apprécier si les conditions de détention de M. B... caractérisaient ou non une 
atteinte à la dignité humaine, sur plusieurs éléments relatifs à la surface des cellules occupées 
par le détenu, au nombre de personnes partageant cet espace et à la configuration des locaux. 
Ce faisant, il n'a entaché son jugement d'aucune erreur de droit. 

5. En deuxième lieu, le tribunal administratif a relevé, au terme d'une appréciation souveraine 
des faits exempte de dénaturation, d'une part, qu'en dépit de la sur-occupation des cellules 
successivement occupées par le requérant, celui-ci n'avait jamais bénéficié d'un espace 
individuel inférieur à trois mètres carrés et, d'autre part, que dix-sept des dix-huit cellules qu'il 
a occupées avaient fait l'objet de travaux récents de rénovation, qui ont notamment permis de 
réaliser un cloisonnement partiel des toilettes. En déduisant de ces constatations que les 
conditions de détention de M. B... à la maison d'arrêt de Rouen n'avaient pas porté atteinte à la 
dignité humaine pendant la période correspondant à l'occupation de ces dix-sept cellules, le 
tribunal administratif de Rouen n'a pas entaché son jugement d'une inexacte qualification 
juridique des faits. 

6. En revanche, et en troisième lieu, en relevant que M. B... avait été placé dans des 
conditions de détention ne respectant pas les règles prévues par les textes rappelés au point 2 
lorsqu'il occupait la cellule 210 de la division 2 de la maison d'arrêt de Rouen mais en 
excluant tout préjudice subi du fait de la seule durée d'incarcération dans cette cellule limitée 
à quinze jours, le tribunal administratif a commis une erreur de droit. En effet, ainsi qu'il est 
dit au point 3, dès lors qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que les 
conditions de détention caractérisent une atteinte à la dignité humaine, une telle atteinte est de 
nature à engendrer, par elle-même, pour la personne qui en est la victime, un préjudice moral 
qu'il incombe à l'Etat de réparer. 

7. Il résulte de ce qui précède que M. B... est fondé à demander l'annulation du jugement qu'il 
attaque en tant seulement qu'il rejette sa demande d'indemnisation du préjudice moral subi du 
fait de l'occupation, pendant quinze jours, de la cellule 210 de la division 2 de la maison 
d'arrêt de Rouen. 

8. Il n'y pas a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'Etat la somme 
demandée par M.B..., au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.  
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D E C I D E : 
-------------- 

Article 1er : Le jugement du 27 janvier 2015 du tribunal administratif de Rouen est annulé en 
tant qu'il rejette la demande d'indemnisation du préjudice moral subi par M. B... du fait de 
l'occupation, pendant quinze jours, de la cellule 210 de la division 2 de la maison d'arrêt de 
Rouen. 

Article 2 : L'affaire est renvoyée, dans cette mesure, au tribunal administratif de Rouen. 

Article 3 : Le surplus des conclusions du pourvoi de M. B... est rejeté. 

Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. A...B... et au garde des sceaux, ministre de 
la justice. 

  



- 9 - 

DOCUMENT 5 

Conseil d'État 
N° 412010 
Section 
Lecture du lundi 3 décembre 2018 
 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés que M. A... a été incarcéré au 
sein de la maison d'arrêt du centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly du 24 mai 2011 au 6 août 
2013. Le 4 mai 2016, il a saisi le juge des référés du tribunal administratif de la Guyane d'une 
demande tendant au versement d'une provision de 9 100 euros en réparation du préjudice qu'il 
estime avoir subi du fait de conditions de détention attentatoires à la dignité humaine. Il se 
pourvoit en cassation contre l'ordonnance du 30 mars 2017 par laquelle le juge des référés a 
rejeté sa demande aux motifs, d'une part, que la créance dont il se prévalait correspondant au 
chef de préjudice se rapportant à ses conditions de détention sur la période allant du 24 mai au 
31 décembre 2011 était prescrite et, d'autre part, que la créance correspondant au chef de 
préjudice se rapportant à la période de détention allant du 1er janvier 2012 au 6 août 2013 ne 
présentait pas, en l'état de l'instruction, un caractère non sérieusement contestable au sens des 
dispositions de l'article R. 541-1 du code de justice administrative.  

2. L'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales stipule que : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants ». Aux termes de l'article D. 349 du code de procédure 
pénale : « L'incarcération doit être subie dans des conditions satisfaisantes d'hygiène et de 
salubrité, tant en ce qui concerne l'aménagement et l'entretien des bâtiments, le 
fonctionnement des services économiques et l'organisation du travail, que l'application des 
règles de propreté individuelle et la pratique des exercices physiques ». Aux termes des 
articles D. 350 et D. 351 du même code, d'une part, « les locaux de détention et, en 
particulier, ceux qui sont destinés au logement, doivent répondre aux exigences de l'hygiène, 
compte tenu du climat, notamment en ce qui concerne le cubage d'air, l'éclairage, le 
chauffage et l'aération » et, d'autre part, « dans tout local où les détenus séjournent, les 
fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que ceux-ci puissent lire et travailler à la 
lumière naturelle. L'agencement de ces fenêtres doit permettre l'entrée d'air frais. La lumière 
artificielle doit être suffisante pour permettre aux détenus de lire ou de travailler sans altérer 
leur vue. Les installations sanitaires doivent être propres et décentes. Elles doivent être 
réparties d'une façon convenable et leur nombre proportionné à l'effectif des détenus ».  

3. En raison de la situation d'entière dépendance des personnes détenues vis-à-vis de 
l'administration pénitentiaire, l'appréciation du caractère attentatoire à la dignité des 
conditions de détention dépend notamment de leur vulnérabilité, appréciée compte tenu de 
leur âge, de leur état de santé, de leur personnalité et, le cas échéant, de leur handicap, ainsi 
que de la nature et de la durée des manquements constatés et eu égard aux contraintes 
qu'implique le maintien de la sécurité et du bon ordre dans les établissements pénitentiaires. 
Les conditions de détention s'apprécient au regard de l'espace de vie individuel réservé aux 
personnes détenues, de la promiscuité engendrée, le cas échéant, par la sur-occupation des 



- 10 - 

cellules, du respect de l'intimité à laquelle peut prétendre tout détenu, dans les limites 
inhérentes à la détention, de la configuration des locaux, de l'accès à la lumière, de l'hygiène 
et de la qualité des installations sanitaires et de chauffage. Seules des conditions de détention 
qui porteraient atteinte à la dignité humaine, appréciées à l'aune de ces critères et des 
dispositions précitées du code de procédure pénale, révèlent l'existence d'une faute de nature à 
engager la responsabilité de la puissance publique. Une telle atteinte, si elle est caractérisée, 
est de nature à engendrer, par elle-même, un préjudice moral pour la personne qui en est la 
victime qu'il incombe à l'Etat de réparer. A conditions de détention constantes, le seul 
écoulement du temps aggrave l'intensité du préjudice subi. 

Sur les conclusions dirigées contre l'ordonnance en tant qu'elle statue sur la demande de 
provision portant sur la période du 24 mai au 31 décembre 2011 : 

4. Le premier alinéa de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1968 relative à la prescription 
des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics dispose 
que : « Sont prescrites, au profit de l'État, des départements et des communes, sans préjudice 
des déchéances particulières édictées par la loi, et sous réserve des dispositions de la 
présente loi, toutes créances qui n'ont pas été payées dans un délai de quatre ans à partir du 
premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis ». Aux 
termes de l'article 3 de la même loi : « La prescription ne court ni contre le créancier qui ne 
peut agir, soit par lui-même ou par l'intermédiaire de son représentant légal, soit pour une 
cause de force majeure, ni contre celui qui peut être légitimement regardé comme ignorant 
l'existence de sa créance ou de la créance de celui qu'il représente légalement ». Aux termes 
du premier alinéa de son article 7 : « L'Administration doit, pour pouvoir se prévaloir, à 
propos d'une créance litigieuse, de la prescription prévue par la présente loi, l'invoquer avant 
que la juridiction saisie du litige au premier degré se soit prononcée sur le fond ». Lorsque la 
responsabilité d'une personne publique est recherchée, les droits de créance invoqués en vue 
d'obtenir l'indemnisation des préjudices doivent être regardés comme acquis, au sens de ces 
dispositions, à la date à laquelle la réalité et l'étendue de ces préjudices ont été entièrement 
révélées, ces préjudices étant connus et pouvant être exactement mesurés. La créance 
indemnitaire relative à la réparation d'un préjudice présentant un caractère continu et évolutif 
doit être rattachée à chacune des années au cours desquelles ce préjudice a été subi. Dans ce 
cas, le délai de prescription de la créance relative à une année court, sous réserve des cas visés 
à l'article 3 précité, à compter du 1er janvier de l'année suivante, à la condition qu'à cette date 
le préjudice subi au cours de cette année puisse être mesuré. 

5. Le préjudice moral subi par un détenu à raison de conditions de détention attentatoires à la 
dignité humaine revêt un caractère continu et évolutif. Par ailleurs, rien ne fait obstacle à ce 
que ce préjudice soit mesuré dès qu'il a été subi. Il s'ensuit que la créance indemnitaire qui 
résulte de ce préjudice doit être rattachée, dans la mesure où il s'y rapporte, à chacune des 
années au cours desquelles il a été subi. M. A... ayant saisi le tribunal administratif de la 
Guyane par une demande de référé provision enregistrée au greffe de la juridiction le 4 mai 
2016, le juge des référés n'a donc pas commis d'erreur de droit en accueillant l'exception de 
prescription quadriennale opposée en défense par le garde des sceaux, ministre de la justice, 
s'agissant de la créance dont le requérant se prévalait sur l'Etat du fait de ses conditions de 
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détention au centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly pour la période allant du 24 mai au 31 
décembre 2011. 

Sur les conclusions dirigées contre l'ordonnance en tant qu'elle statue sur la demande de 
provision pour la période du 1er janvier 2012 au 6 août 2013 : 

6. Aux termes de l'article R. 541-1 du code de justice administrative : « Le juge des référés 
peut, même en l'absence d'une demande au fond, accorder une provision au créancier qui l'a 
saisi lorsque l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable. (...) ». Il résulte de 
ces dispositions que, pour regarder une obligation comme non sérieusement contestable, il 
appartient au juge des référés de s'assurer que les éléments qui lui sont soumis par les parties 
sont de nature à en établir l'existence avec un degré suffisant de certitude. Dans ce cas, le 
montant de la provision que peut allouer le juge des référés n'a d'autre limite que celle 
résultant du caractère non sérieusement contestable de l'obligation dont les parties font état. 
Dans l'hypothèse où l'évaluation du montant de la provision résultant de cette obligation est 
incertaine, le juge des référés ne doit allouer de provision, le cas échéant assortie d'une 
garantie, que pour la fraction de ce montant qui lui parait revêtir un caractère de certitude 
suffisant. 

7. Il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés que M. A... a été détenu, pendant 
la période litigieuse, au sein de la maison d'arrêt du centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly 
qui connaissait alors une forte surpopulation carcérale. Il a occupé, pendant cette période, 
plusieurs cellules collectives d'environ 12 m² qui, prévues pour deux personnes, accueillaient 
trois détenus. Ces cellules ne comportaient qu'une fenêtre grillagée et située dans un coin de la 
pièce, cette ouverture étant insuffisante pour apporter une lumière naturelle dans l'ensemble 
de la cellule comme pour assurer la ventilation nécessaire au climat chaud et humide qui 
prévaut tout au long de l'année en Guyane. Ces mêmes cellules, dans lesquelles les détenus 
pouvaient être amenés à prendre leurs repas, étaient dotées de toilettes dont les modalités de 
cloisonnement interdisaient toute forme d'intimité et induisaient des risques en matière 
d'hygiène. En jugeant, au vu de l'ensemble de ces éléments que les conditions de détention de 
M. A... ne caractérisaient pas, dans les circonstances de l'espèce, une atteinte à la dignité 
humaine pour en déduire que l'obligation invoquée n'était pas non sérieusement contestable, le 
juge des référés du tribunal administratif de la Guyane a inexactement qualifié les faits soumis 
à son examen.  

8. Il résulte de ce qui précède que M. A... n'est fondé à demander l'annulation de l'ordonnance 
qu'il attaque qu'en tant qu'elle se prononce sur sa demande de provision au titre de la période 
allant du 1er janvier 2012 au 6 août 2013, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens 
du pourvoi dirigés contre cette partie de l'ordonnance. 

9. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler, dans cette mesure, l'affaire au titre 
de la procédure de référé engagée par M. A..., en application des dispositions de l'article 
L. 821-2 du code de justice administrative. 

10. Il résulte de l'instruction que M. A... a été détenu, pendant plus de dix-neuf mois, dans des 
cellules collectives sous-dimensionnées pour le nombre d'occupants, dépourvues d'un apport 
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de lumière naturelle suffisant, privées d'un système d'aération adapté au climat de la Guyane 
et dans des conditions d'intimité et d'hygiène notablement insuffisantes. Les effets cumulés de 
ces éléments, dont il ne résulte pas de l'instruction qu'ils seraient liés aux exigences 
qu'implique le maintien de la sécurité et du bon ordre, constituent, eu égard à leur nature et à 
leur durée, une épreuve qui excède les conséquences inhérentes à la détention. 
Ils caractérisent, par suite, des conditions de détention attentatoires à la dignité humaine 
constitutives d'une faute engendrant, par elle-même, un préjudice moral qu'il incombe à l'Etat 
de réparer. Il suit de là que l'obligation dont se prévaut M. A... à l'encontre de l'Etat, au titre de 
la période allant du 1er janvier 2012 au 6 août 2013, n'est pas sérieusement contestable.  

11. Compte-tenu, d'une part, de la nature de ces manquements et de leur durée et, d'autre part, 
de la circonstance qu'ils ont été précédés de plus de sept mois de détention dans des 
conditions analogues, il y a lieu, eu égard à l'aggravation de l'intensité du préjudice subi au fil 
du temps, de fixer le montant de la provision au versement de laquelle l'Etat doit être 
condamné à 1 000 euros au titre de la période courant du 1er janvier au 31 mai 2012, 
à 3 600 euros au titre de la période courant du 1er juin 2012 au 31 mai 2013, et à 900 euros 
pour la période courant du 1er juin 2013 au 6 août 2013, soit au total 5 500 euros tous intérêts 
compris au jour de la présente décision. 

12. M. A... a obtenu le bénéfice de l'aide juridictionnelle. Par suite, son avocat peut se 
prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, et sous réserve que la SCP 
Waquet, Farge, Hazan, avocat de M.A..., renonce à percevoir la somme correspondant à la 
part contributive de l'Etat, de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros à verser à la 
SCP Waquet, Farge, Hazan. 

D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : L'ordonnance du 30 mars 2017 du juge des référés du tribunal administratif de la 
Guyane est annulée en tant qu'elle statue sur la demande de M. A... au titre de la période du 
1er janvier 2012 au 6 août 2013.  

Article 2 : L'Etat est condamné à verser à M. A... une provision de 5 500 euros tous intérêts 
compris au jour de la présente décision. 

Article 3 : L'Etat versera à la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de M. A..., une somme de 
3 000 euros au titre des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 
10 juillet 1991, sous réserve que cette société renonce à percevoir la somme correspondant à 
la part contributive de l'Etat. 

Article 4 : Le surplus des conclusions du pourvoi et des conclusions de la requête de M. A... 
devant le juge des référés du tribunal administratif de la Guyane est rejeté. 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à M. B...A...et à la garde des sceaux, ministre de 
la justice. 


